
 
PROVINCE DE QUÉBEC     
 
MUNICIPALITÉ DE LAC-BEAUPORT 
 
Procès-verbal de la session extraordinaire  
de ce conseil municipal, tenue le 21 décembre 2009,  
à la salle Philippe-Laroche  
du centre communautaire de Lac-Beauport, 
à laquelle sont présents : 
 
Monsieur Michel Beaulieu, maire   
Mesdames les conseillères Louise Delâge 
 Alice Dignard 
Messieurs les conseillers Olivier Bérard 
 Charles Brochu 
 Robert Fournier 
 
Tous membres dudit conseil et formant quorum sous la présidence de 
monsieur Michel Beaulieu, maire  
 
La directrice générale et secrétaire-trésorière, Madame Hélène Renaud est 
également présente. 
 
1. Ouverture de la session 
 

Le président déclare la session ouverte à 17 h 30. 
 
2. Acceptation de l'ordre du jour 
 
 Il est proposé par madame Louise Delâge, 
 
 d’adopter l’ordre du jour comme suit: 

 
ORDRE DU JOUR 
 
SESSION EXTRAORDINAIRE DE CE CONSEIL MUNICIPAL 
TENUE LE 21DÉCEMBRE 2009 
 
1. Ouverture de la session  
2. Acceptation de l'ordre du jour 
3. Constatation de l'avis de signification aux membres du conseil  
4. Adoption des prévisions budgétaires pour l'exercice 2010 
5. Adoption du règlement numéro 9-209 établissant les taux de 

taxes, les tarifications, le taux d'intérêts et les modalités de 
paiement du compte de taxes pour l'exercice 2010 

6. Adoption du programme triennal d’immobilisation 2010-2011-
2012 

7. Période de questions 
8. Fermeture de la session 

 
Appuyée par monsieur Charles Brochu. 
 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité 
et porte le numéro 2009-12- 
 

3. Constatation de la signification de l'avis  
 de convocation aux membres du Conseil 
 
 La directrice générale et secrétaire-trésorière mentionne que l'avis de 

convocation a été transmis à tous les membres du conseil 



conformément à la loi.  De plus, les membres du conseil présents 
indiquent qu’ils ont reçu leur avis de convocation. 

 
 Un document sur fichier powerpoint contenant les principaux éléments 

et les faits saillants des prévisions budgétaires de l’exercice 2010 ainsi 
que le plan triennal des immobilisations 2010 – 2012 est projeté sur 
écran.  Madame Alice Dignard présente et commente ce document. 

 
4. Adoption des prévisions budgétaires pour l'exercice 2010 
 

ATTENDU QUE  les membres du conseil ont pris connaissance des 
prévisions budgétaires déposées et qu’ils sont 
disposés à les adopter ; 

 
Il est proposé par madame Alice Dignard, 
  
D'adopter les prévisions budgétaires pour l'exercice 2010. 
 
Il ou elle est appuyé par madame Louise Delâge.  
 
Les prévisions budgétaires 2010 présentent des recettes et des 
dépenses totalisant   9 604 670 $. 
  
Cette résolution est adoptée à l'unanimité 
Et porte le numéro 2009-12- 

 
5. RÈGLEMENT NUMÉRO 9-209 
 

Objet : Établissant les taux de taxes, les tarifications, le taux 
d'intérêts et les modalités de paiement du compte de taxes 
pour l'exercice 2010 

 
La directrice générale et secrétaire-trésorière rappelle que l’avis de 
motion avec dispense de lecture, a été donné le 7 décembre et dépose 
le projet de règlement. 
 
Tous les membres du conseil présents déclarent l'avoir lu et renoncent 
à sa lecture. Monsieur Charles Brochu propose donc l'adoption du 
règlement numéro 9-209, intitulé : « Établissant les taux de taxes, les 
tarifications, le taux d’intérêts et les modalités de paiement du compte 
de taxes pour l’exercice 2010 ». 
 
Il est appuyé par monsieur Olivier Bérard. 
 
Le texte de cette réglementation sera consigné au Livre des 
Règlements de la Municipalité. 
 
Cette résolution est adoptée à l'unanimité 
et porte le numéro  2009-12- 

 
6. Adoption du programme triennal 

d’immobilisations  2010-2011-2012 
 
 
ATTENDU QUE  les membres du conseil ont pris connaissance du 

programme triennal d’immobilisations 2010-2011-
2012 et qu’ils sont disposés à l’adopter ; 

 



Il est proposé par madame Alice Dignard, 
 
d’adopter le programme triennal d’immobilisations 2010-2011-2012. 
 
Cette proposition est appuyée par madame France Thériault. 
 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité 
et porte le numéro 2009-12- 

 
7. Période de questions 

 
Monsieur Armand Leblond s’enquiert de l’emplacement prévu pour le 
futur garage municipal qui est inscrit au plan triennal des 
immobilisations.  Le maire l’informe que dans l’immédiat, le service 
des travaux publics occupera l’espace laissé vacant par le service 
incendie mais qu’à long terme, cet espace sera insuffisant. Il deviendra 
donc nécessaire de planifier la construction d’un garage municipal.  
Pour le moment, aucun site n’est envisagé pour ce projet. 
 
Monsieur Leblond veut savoir si le conseil envisage de confier à 
l’entreprise privée le déneigement des chemins à l’expiration du 
contrat actuel ou si il est disposé à faire effectuer ces travaux par le 
service des travaux publics.  Le maire manifeste son ouverture à 
considérer la possibilité d’effectuer les travaux de déneigement en 
régie interne lorsque le service des travaux publics disposera 
d’installations adéquates.  Dans les prochains mois, le conseil 
entreprendra un exercice de planification stratégique en vue de dégager 
une vision à long terme.  Les options concernant le déneigement des 
chemins seront considérées dans cet exercice de réflexion.   

 
 En réponse à une question de Madame Carole Roy, le maire explique 

qu’il aurait préféré reporter d’une année la collecte des matières 
putrescibles pour limiter l’augmentation du prochain compte de taxes.  
Les décisions du conseil précédent ont un impact important sur le 
compte de taxes. Le service de la dette relatif à la construction de la 
caserne et la collecte des matières putrescibles haussent les dépenses 
de 488 760 $. Le coût des services de la Sûreté du Québec augmente 
de 84 110$.  

 
 
8. Fermeture de la session 
 

Monsieur Robert Fournier et madame France Thériault               
proposent la fermeture de cette session. 
 
Le président  lève l'assemblée à  18 h 05. 

 
 

___________________________ 
Michel Beaulieu 
Maire 
 
 
     _________________________ 
Hélène Renaud 
Directrice générale et secrétaire-
trésorière 

 


